
APRÈS L’ART. 14 N° 252

ASSEMBLÉE   NATIONALE

5 décembre 2009

_____________________________________________________

PROJET DE LOI DE FINANCES RECTIFICATIVE POUR 2009 - (n° 2070)

Commission

Gouvernement

SOUS-AMENDEMENT N° 252

présenté par
M. Emmanuelli, M. Cahuzac, M. Sapin, M. Muet, M. Baert, M. Launay, M. Nayrou,
M. Bapt, M. Balligand, M. Bartolone, M. Carcenac, M. Eckert, M. Goua, M. Idiart,

M. Claeys, M. Jean-Louis Dumont, M. Bourguignon, M. Lurel, M. Hollande,
M. Moscovici, M. Habib, M. Vergnier, M. Lemasle, M. Rodet, Mme Girardin

et les membres du groupe Socialiste, radical, citoyen et divers gauche

----------
à l'amendement n° 29 de la commission des finances

----------

APRÈS L'ARTICLE 14

À l’alinéa 4, supprimer les mots :

« pour laquelle existe un risque de dépérissement de preuve ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

Le cadre fixé par l'amendement de la commission pour permettre la mise en oeuvre d'une
procédure d'enquête judiciaire fiscale sont trop restrictifs, et pourraient limiter trop fortement les
possibilités de recours à une procédure dont les évènements récents ont démontré la nécessité.

Il  est  donc  proposé  de  lever  les  restrictions  tenant  à  :  l'existence  d'un  risque  de
dépérissement de preuve, la présence d'un montage c'est à dire à une complexité qu'il appartiendrait
au ministre et à l'administration de démontrer a priori, et à une volonté de se soustraire à l'impôt, qui
peut être également compliqué de démontrer a priori.

Il appartiendrait ainsi à la CIF de justifier son éventuel refus, plutôt qu'à l'administration de
prouver a priori la validité de son dossier, avec toutes les difficultés techniques que cette démarche
peut impliquer. 

Il faut rappeler en effet que l'objet même de la procédure d'enquête judiciaire fiscale est de
permettre la collecte de preuves. Dès lors, toute obligation préalable d'apporter des preuves est un
obstacle important pour l'administration dans sa lutte contre la fraude.


